
Le contrat de travail peut-il être rédigé dans une autre langue que
le français ?

Réponse courte

Le contrat de travail au Luxembourg peut être rédigé dans une autre langue que le français, à condition que le salarié

comprenne effectivement la langue utilisée. La loi n'impose pas l'usage exclusif du français, de l'allemand ou du

luxembourgeois ; toute langue peut être choisie si le salarié en a une maîtrise suffisante.

L'employeur doit pouvoir prouver que le salarié comprend la langue du contrat, notamment en cas de litige. Il est

donc recommandé de vérifier la compréhension du salarié avant la signature et de conserver la preuve de cette

compréhension.

Définition

Le contrat de travail est l'accord par lequel une personne physique, le salarié, s'engage à fournir une prestation de

travail sous la subordination d'un employeur, moyennant rémunération. Au Luxembourg, la rédaction du contrat

de travail n'est pas soumise à une obligation de langue unique, mais doit respecter les exigences de

compréhension et de transparence prévues par le Code du travail.

Questions fréquentes

Dans quelle langue peut-on rédiger un contrat de travail au Luxembourg ?

Le contrat de travail au Luxembourg peut être rédigé dans n'importe quelle langue (français, allemand, luxembourgeois, anglais ou autre),
à condition que le salarié comprenne effectivement la langue utilisée. La loi n'impose pas l'usage exclusif d'une langue particulière.

Est-il obligatoire de fournir une traduction du contrat de travail ?

Non, il n'y a pas d'obligation légale de fournir une traduction. Cependant, en cas de doute sur la compréhension du salarié, il est
recommandé de proposer une traduction dans une langue comprise par celui-ci ou de joindre une version française, allemande ou
luxembourgeoise à titre informatif.

L'employeur doit-il prouver que le salarié comprend la langue du contrat de travail ?

Oui, l'employeur doit pouvoir prouver que le salarié comprend la langue du contrat, notamment en cas de litige. Cette preuve peut
prendre la forme d'un échange écrit ou oral, d'un test linguistique ou de la présentation de diplômes attestant du niveau de langue.

Que se passe-t-il si un salarié ne comprend pas la langue de son contrat de travail ?

L'absence de compréhension effective de la langue du contrat peut entraîner la nullité de certaines clauses ou engager la responsabilité
de l'employeur. Les juridictions du travail peuvent écarter l'application de clauses dont le salarié n'aurait pas eu une connaissance
effective.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

L'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois impose que le contrat de travail soit rédigé dans une langue

comprise par le salarié. Cette exigence vise à garantir que le salarié ait une connaissance effective des droits et

obligations résultant de la relation de travail. La langue française n'est pas imposée par la loi ; le contrat peut être

rédigé en français, allemand, luxembourgeois ou toute autre langue, sous réserve que le salarié en ait une maîtrise

suffisante. L'employeur doit être en mesure de prouver que le salarié comprend la langue utilisée, notamment en cas

de litige.

Modalités pratiques

Avant la signature du contrat, l'employeur doit s'assurer que le salarié maîtrise la langue choisie pour la rédaction du

document. Cette vérification peut prendre la forme d'un échange écrit ou oral, d'un test linguistique ou de la

présentation de diplômes attestant du niveau de langue. En cas de doute, il est recommandé de proposer une

traduction du contrat dans une langue comprise par le salarié. Si le contrat est rédigé dans une langue étrangère, il

est conseillé de joindre une version française, allemande ou luxembourgeoise à titre informatif, bien que cela ne soit

pas une obligation légale. En cas de litige sur l'interprétation du contrat, la version dans la langue comprise par le

salarié fera foi.

Pratiques et recommandations

Dans la pratique, il est fréquent que les contrats de travail soient rédigés en français, allemand ou anglais, en

fonction de la langue de travail de l'entreprise et du profil du salarié. Toutefois, l'employeur doit systématiquement

s'assurer que le salarié comprend parfaitement la langue du contrat. Il est déconseillé d'imposer une langue

étrangère à un salarié qui ne la maîtrise pas, même s'il s'agit de la langue usuelle de l'entreprise. En cas de pluralité

de langues, il est recommandé de préciser dans le contrat laquelle prévaut en cas de divergence d'interprétation.

L'absence de compréhension effective de la langue du contrat peut entraîner la nullité de certaines clauses ou

engager la responsabilité de l'employeur.

Cadre juridique

La liberté de choix de la langue du contrat de travail découle de l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois,

qui impose uniquement la compréhension de la langue par le salarié. Aucune disposition légale n'impose l'usage

exclusif du français, de l'allemand ou du luxembourgeois. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que

l'employeur doit être en mesure de démontrer que le salarié a compris les termes du contrat. En cas de contestation,

les juridictions du travail vérifient la réalité de cette compréhension et peuvent écarter l'application de clauses dont le

salarié n'aurait pas eu une connaissance effective.
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Veillez à conserver la preuve que le salarié comprend la langue du contrat, notamment lors de l'embauche de salariés étrangers, afin

de sécuriser la relation de travail et prévenir tout risque de contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


